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EAU POTABLE 

1. Extraits du schéma directeur d’alimentation en eau 
potable 
 
Maitrise d’ouvrage : SYNDICAT MIXTE DE GARRIGUES-CAMPAGNE 
 
Bureau d’études : GINGER ENVIRONNEMENT ET INFRASTRUCTURES, AGENCE DE 
MONTPELLIER, LE GENESIS – PARC EUREKA, 97 RUE DE FREYR, 34060 MONTPELLIER 
CEDEX 2 

 

Conformément au 3° de l’article R123-14 du code de l’urbanisme, sont présentés dans cette annexe 
du PLU le schéma des réseaux d’eau, précisant les captages, traitement et stockage des eaux 
destinées à la consommation.  

 

Préambule 
Le Syndicat intercommunal de Garrigues Campagne, regroupant les communes suivantes (24) a pour 
mission la production et l'alimentation en eau potable (à l'exception de la ZA du Patus sur la commune 
de St Vincent de Barbeyrargues qui est alimentée par le Syndicat du Pic St Loup) : 

- Assas, Guzargues, 
- Baillargues, Montaud, 
- Beaulieu, Restinclières, 
- Boisseron, St Bauzille de Montmel, 
- Buzignargues, Ste Croix de Quintillargues, 
- Campagne, St Drézéry, 
- Castelnau le Lez, St Génies des Mourgues, 
- Castries, St Hilaire de Beauvoir, 
- Clapiers, St Jean de Corniès, 
- Fontanès, St Vincent de Barbeyrargues, 
- Galargues, Saussines, 
- Garrigues, Teyran 

Le service est assuré par affermage à la société RUAS VEOLIA Eau implantée sur la commune de 
Teyran. 
Les ressources en eau actuelles du syndicat arrivent à leur limite d'exploitation. 
La présente étude à pour objectif de proposer des solutions opérationnelles et durables permettant de 
garantir à la population actuelle et future, une alimentation en eau de qualité et de quantité suffisante. 
Les principaux enjeux recensés, résultant de cette problématique sont de définir : 

- s'il est nécessaire d'augmenter la ressource, 
- et dans quelles mesures fiabiliser l'approvisionnement en eau des différentes communes. 

 

1. Evolution démographique et besoins 

La définition de l'évolution démographique sur les communes du Syndicat constitue un point essentiel 
dans la quantification des besoins futurs en eau. Ainsi, l'estimation de l'évolution démographique a été 
réalisée selon différentes approches présentées ci-après commune par commune. 
Un questionnaire a donc été envoyé à chacune des communes afin de connaitre les différentes 
contraintes et projets pouvant avoir une influence sur l'évolution démographique (ex : état de 
saturation du document d'urbanisme, surface constructible disponible, capacité de la station 
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d'épuration, projets d'aménagement en cours, leur estimation de population future…). Par la suite un 
croisement des quatre approches d'évolution démographique (INSEE, volonté communale, croissance 
moyenne du département, capacité du document d'urbanisme), ont permis d'établir un faisceau de 
projections. Chaque valeur de projection future retenue a finalement fait l'objet d'une validation avec le 
Syndicat. 

 

 

Commune de St Jean de Corniès 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune de St Jean de Corniès a vu sa population permanente croître très fortement de 1975 à 
1990 puis revenir à des taux d'accroissement annuels plus conventionnels mais tout de même élevés. 
 

 Perspective d'évolution 

Projection selon les courbes de tendance de 1968 à 2008 : 
Cette estimation aboutit à une population de 1500 habitants permanents à l'horizon 2030. 
 
Volonté municipale 
L'estimation communale aboutit à 1000 personnes à l'horizon 2020, puis 1500 en 2030. 
 
Croissance moyenne du département 
En considérant une croissance moyenne de 1.3 % par an (Estimation sur le département de l'Hérault 
à l'horizon 2030 par l'INSEE – " Repères pour l'économie du Languedoc Roussillon"), la population 
peut être estimée à 860 personnes à l'horizon 2030. Cette estimation apparaît minorante compte tenu 
de la proximité de l'agglomération de Montpellier. 
 
Capacité du document d'urbanisme 
Les projections d’évolution du PLU portent la population à 1 200 personnes à l'horizon 2025 et 1500 
personnes à l'horizon 2030.  
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Synthèse intercommunale et par UDI 
 
A l'échelle du syndicat, l'évolution démographique passée et à venir est synthétisée dans le tableau et 
le graphique ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

On note que la ZA du Patus sur la commune de St Vincent de Barbeyrargues est alimentée par le 

Syndicat du Pic St Loup. 

Par ailleurs, le Syndicat de Garrigue Campagne prévoit d'assurer un appoint en période de pointe sur 
la ZAC Cantaussel (St Brès) à hauteur de 20 m³/h et 400 m³/j maximum dans l'attente de la mise en 
service du nouveau forage Farel. Un projet de convention est présenté en annexe. 

Les projections de population établies ci-dessus sont en adéquation avec celles retenues dans le 

SCOT du Pic Saint-Loup et Ceps et Sylves (en cours d'élaboration 01/2012) pour les communes du 
SIGC appartenant également à la Communauté de Commune du Pic St Loup. 
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2. Etat des lieux du système d'alimentation en eau potable 

 

Structure 
Le syndicat Intercommunal d'alimentation en eau potable a pour vocation la production et la 
distribution d'eau aux communes suivantes : mission l'alimentation en eau potable : 
Assas, Clapiers, Ste Croix de Quintillagues, 
Baillargues, Fontanès, St drézéry, 
Beaulieu, Galargues, St Génies des Mourgues, 
Boisseron, Garrigues, St Hilaire de Beauvoir, 
Buzignargues, Guzargues, St Jean de Corniès, 
Campagne, Montaud, St Vincent de Barbeyrargues, 
Castelnau le Lez, Restinclières, Saussines, 
Castries, St Bauzille de Montmel, Teyran. 
 
La gestion du service est déléguée par affermage à la société RUAS. La répartition des charges 
incombant au Syndicat et à l'exploitant sont résumées dans le tableau ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ressources et UDI 
Le Syndicat est alimenté en eau par sept captages d'eau souterraine : 
- Forages de la Crouzette (Castelnau le Lez), 
- Forages de Bérange (St Géniès des Mourgues), 
- Forages de Fontmagne (Castries), 
- Forages des Candinières (Castries), 
- Puits de Fontbonne (Buzignargues), 
- Forages de Mougère (Galargues), 
- Forage du Peillou (St Hilaire de Beauvoir). 

 
La commune de St Jean de Corniès est alimentée par l'unité de distribution de Fontbonne Haut 
Service. Cette UDI est alimentée en eau via les puits de Fontbonne, implantés sur la commune de 
Buzignargues. Un maillage avec l'UDI Fontbonne Bas Service est existant au niveau de la ressource 
via la station de reprise. Un second maillage est existant avec l'UDI de Malrive au sud.  

 

Bilan actuel et contraintes 
A l'heure actuelle, l'alimentation en eau du Syndicat de Garrigues Campagne se décompose en quatre 
UDI principales, interconnectées les unes aux autres. Six (à terme) captages en assurent 
l'approvisionnement en eau. A terme après régularisation du captage de Mougères, celui de 
Fontbonne Sud sera abandonné. 
L'analyse de la qualité de l'eau et des besoins à l'horizon 2030, montre un déficit en eau sur l'UDI de 
Fontbonne Haut et Bas Service (à hauteur d'environ 680 m3/j) ainsi qu'une nécessité de décarbonater 
les eaux des captages de Crouzette, du Peillou. 
On note également un problème récurrent de qualité sur le forage du Peillou lors d'évènements 
pluvieux (hausse de la turbidité avec dépassement des seuils de mise en distribution) nécessitant la 
mise en place d'une filtration pour pérenniser la ressource tout au long de l'année. Cette observation 
est également valable pour le captage de Mougères. 
Pour pallier ce manque d'eau, trois nouvelles sources d'approvisionnement peuvent être envisagées : 
- Le captage Mas du Pont, 
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Cette ressource, localisée à la frontière des communes de Vendargues et de Teyran, est existante 
mais non exploitée à ce jour. Une étude hydrogéologique est en cours (août 2011), bien que les 
résultats ne soient pas encore connus, le potentiel de pompage est estimé à 2400 m3/j. La 
vulnérabilité de ce captage nécessiterait à priori une filtration et une désinfection avant distribution. 
- Le captage de Boisseron, 
Cette ressource est implantée en limite Nord de la commune de Boisseron. Elle capte l'eau dans un 
aquifère commun à l'alimentation de Sommières, imposant une gestion quantitative des prélèvements 
pour les deux partis. La DUP de Sommières est établie pour 200 m3/h ou 4800 m3/j. 
- La potabilisation de l'eau brute de BRL, 
Le réseau d'eau brute BRL, déjà envisagée pour l'irrigation afin de diminuer les besoins en période de 
pointe, peut également l'être comme source d'eau potable pour la distribution après traitement de 
potabilisation. Le potentiel de cette nouvelle ressource est estimé à 20 000 m3/j. 
Le Syndicat s'est rapproché de BRL pour connaître les possibilités de livraison d'eau brute à 
potabiliser sur trois sites potentiels : Malrive à Castries, Mas du Pont à Teyran et du Peillou à St 
Hillaire de Beauvoir. Le tableau "Analyse des disponibilités en eau brute à potabiliser pour le 
Syndicat Intercommunal de Garrigues Campagne" présenté en annexe récapitule les coûts et les 
contraintes liées à chaque site. Le site du Peillou présente une plus grande disponibilité d'eau par 
rapport aux deux autres sites qui pourraient entrer en concurrence avec le projet d'adduction Nord 
Ouest de Montpellier. 

 

3. Scénario d'alimentation en eau retenu 

 
Définition des actions communes et des coûts 

 
 Travaux à réaliser sur les installations existantes (cf diagnostic EPUR) 

Le diagnostic des ouvrages réalisés par la société EPUR, a abouti à un programme de travaux estimé 
à 937 400 € HT. 

 Mise en service continue de Fontbonne Mougère 

Coûts de mise en service : soit un total de 2 604 810 € HT 
 

 Développement du réseau d'irrigation de BRL 

Selon l'étude de cas de BRL en 07/2008, l'économie due au développement du réseau d'irrigation aux 
particuliers, qui n'est disponible aujourd'hui qu'aux besoins agricoles, permettrait des économies de 
consommation en jour de pointe de l'ordre de : 
- 5% en 2010, 
- 10 % en 2015, 
- 15% en 2020, 
La première échéance étant atteinte, il est proposé de décaler ces estimations de 5 ans, ainsi les 
économies escomptées seraient plutôt de 5% en 2015 etc… 
Le coût du développement du réseau d'irrigation BRL est estimé à 3 000 000 € HT. 


 Mise en place d'un traitement de décarbonatation sur le captage de la Crouzette (Etude de faisabilité 
2011 – SNCLAVALIN) 

 
Présentation : 
Le captage de la Crouzette sur la commune de Castelnau le Lez constitue la ressource principale du 
syndicat mixte de Garrigues Campagne. 
Dans le cadre de l’établissement du Schéma Directeur du syndicat et de la régularisation de la 
DUP de ce captage il doit être envisagé la possibilité de mise en oeuvre d’un traitement en vue de 
réduire la dureté de l’eau avant distribution la ressource étant classée en eau fortement minéralisée 
ou dure. 
En effet suivant l'avis du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France (annexe de la circulaire du 
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25 nov 2004 : DGS/SD7A/ 2004/557) le traitement préconisé pour une eau fortement minéralisée 
(TH sup ou = 30°f et ou TAC sup ou = 30°f) est une décarbonatation avec mise à l’équilibre quel que 
soit le pH. 
La décarbonatation a pour objectif d’augmenter le pH d’équilibre de l’eau en le portant de 6,9 à 7,5 et 
supprimer ainsi tout risque de solubilisation du plomb. 
 
Site de traitement : 
Le site de la Crouzette proprement dit situé au coeur de l’agglomération de Castelnau le Lez n’est pas 
compatible avec l’implantation d’un dispositif de traitement. 
Le site de la Gardie (réservoirs de Castelnau le Lez) se situe dans un quartier périurbain caractérisé 
par un habitat moins dense. L’implantation du traitement sur ce site présente l’avantage de se situer 
en amont de l’ensemble des départs en distribution (haut et bas service de Castelnau le Lez, départ 
vers Clapiers) et n’entraine donc pas d’investissement lourd en remaniement des réseaux d’adduction 
et de distribution. 
Les emprises disponibles sont toutefois restreintes, on privilégiera donc un dispositif de traitement 
aussi compact que possible. 
 

Scénario n°2 retenu : Alimentation par l'eau de BRL au Peillou 

 

Ressources mobilisées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Description 
 
Au-delà d'une desserte du Syndicat par l'eau de BRL à des fins d'irrigation, pouvant avoir un impact 
de quelques points de pourcentages sur les consommations de pointes estivales, il peut être envisagé 
de traiter cette eau pour l'alimentation en eau potable. 
En première approche, la ressource maximum disponible pourrait être de 20 000 m3/j. 
Après avoir sollicité BRL pour étudier les possible points de livraison, il est établit que le Peillou 
présente une plus grande disponibilité et fiabilité comparer à Malrive et Mas du Pont qui pourraient 
entrer en concurrence avec le projet d'adduction Nord Ouest de Montpellier (cf. tableau de 
comparaison présenté en annexe). 
Concernant la desserte du Syndicat de Garrigues Campagne, les infrastructures existantes de BRL 
seraient utilisées et ne nécessiteraient pas d'extension. La fourniture d'eau s'effectuerait via le canal 
Philippe Lamour qui, après pompage au niveau de la station de la Tour de Farges (située entre la 
Vaunage et Pierre Blanche), alimente le canal du Sommiérois. 
Ce canal alimente le château d'eau de Frêne Astier après pompage par la station de la Bruyère. Ce 
réservoir constitue un réservoir de tête qui est le point de départ gravitaire des alimentations avales. 
 
Une fois traitées sur la station du Peillou, les eaux seront redistribuées sur le réseau existant. La 
station de traitement sera constituée de modules de capacité de 6000 m3/j. Cette modularité permettra 
d'échelonner les investissements et de s'adapter aux besoins réellement nécessaires sur le Syndicat. 
En effet, suite à la prise de compétence de la gestion de l'alimentation en eau potable par 
l'Agglomération de Montpellier, la disponibilité de la ressource de Crouzette comporte de nombreuses 
inconnues. Si cette ressource venait à être utilisée par l'Agglomération un second module de 
traitement pourrait être mis en place au Peillou. 
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Par ailleurs, le Syndicat du Grand Pic St Loup ayant à priori (absence de schéma directeur à l'heure 
actuelle – 12/2011) besoin de compléter sa ressource en eau s'avère intéressé par cet apport 
potentiel. 
Toutefois, la réalisation de ce scénario n'est envisageable qu'à condition de pouvoir garantir la 
protection de la ressource d'éventuelles pollutions. En effet, le réseau de BRL étant destiné à 
l'approvisionnement de diverses utilisations (notamment l'irrigation agricole), il existe un risque de 
retour d'eau polluée par des produits agricoles sur le réseau. 
Selon les services de la ARS, il est difficilement envisageable de concilier ces différents usages de 
l'eau pour garantir une absence de risque de pollution accidentelle. Seule la mise en place d'une 
conduite dédiée à partir du réservoir Frène Astier, qui constitue le stockage, permettrait de répondre à 
cet impératif. 
La mise en place d'une conduite dédiée à l'alimentation en eau du syndicat de Garrigues Campagne 
représente un coût estimatif d'environ 2 500 000 €HT. Ce coût est donné à titre indicatif, aucune 
modélisation hydraulique ni reconnaissance de terrain n'ayant été réalisée. Celui-ci repose sur les 
hypothèses suivantes : 
- longueur de canalisation à poser : 7 500 ml, 
- diamètre de conduite : DN 400, 
- débit disponible : 200 l/s. 
 
A titre indicatif, en l'absence de réalisation d'une conduite dédiée, la sécurisation du réseau amont de 
BRL représenterait un coût de l'ordre de 660 000 €HT (étude BRL 06/2011 – Protection des réseaux 
d'eau brute – dispositifs anti retour). 
En première réponse aux interrogations des services de l'ARS, un commentaire sur la qualité des 
eaux établit par BRL est présenté en annexe. Une étude des différents dispositifs envisageables (cf 
annexe) pour la protection des réseaux à par la suite été réalisée par BRL en juin 2011. Au vu des 
différentes contraintes techniques et sanitaires, il est retenu le dispositif suivant : "deux clapets 
antiretour, vannes d'isolement amont / aval et purge intermédiaire pilotée". 
 

Analyse de la solution 
 
Du point de vue quantitatif, cette solution permet de subvenir largement aux besoins identifiés à 
l'horizon 2030 sur l'ensemble du Syndicat avec un échelonnement de l'investissement dans le temps 
en fonction des besoins réellement nécessaires (besoins hors Crouzette : 25 749 m3/j en 2030 pour 
une ressource cumulée de 31 440 m3/j avec un seul module de potabilisation de 6000 m³/j). Par 
ailleurs, la mise en place d'un second module permettrait d'envisager une interconnexion avec le 
SMEA du Pic St Loup pour subvenir à leurs besoins futurs. 
Cependant cette solution nécessite de mettre en place des infrastructures importantes pour la 
potabilisation des eaux, mais évitera une usine de traitement propre à Bois de Peillou (filtration) 
nécessaire dans les autres scénarios. Un traitement par chloration et UV devra cependant être mis en 
place sur Bois de Peillou dans l'attente de la construction de l'usine de potabilisation de BRL, ce afin 
d'éliminer les problèmes de kystes parasitaires. 
Il est rappelé que la réalisation de ce scénario n'est envisageable qu'à condition de pouvoir garantir la 
protection de la ressource d'éventuelles pollutions (notamment l'irrigation agricole). 
La mise en place d'une conduite dédiée au service AEP pour le syndicat, génèrera un coût important 
pour BRL et/ou le Syndicat, ce qui pourrait nécessiter un délai de mise en place plus long. 
On note également que ce type d'approvisionnement implique des achats d'eau brute pour 
l'exploitation quotidienne. 
A contrario, l'utilisation du réseau existant permet une mise en place plus rapide de ce scénario, dans 
le cas où les services sanitaires valideraient l'approvisionnement en eau à partir du réseau en place et 
du système de protection proposé. L'étude BRL de juin 2011 présente les solutions de sécurisation de 
la qualité de l'eau. Le document est présenté en annexe. 
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2. Servitude de protection des captages d’eau potable 
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